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Emplacements réservés

Espaces Boisés Classés

ZONE A RISQUE D'INONDATION

BANDE DE SECURITE à l'arrière des digues

ZONE A RISQUE TECHNOLOGIQUE (pipeline) : zone des effets irréversibles (310m de part et d'autre)

ZONE A RISQUE TECHNOLOGIQUE (pipeline) : zone des effets létaux (300m de part et d'autre)

Eléments de paysage à protéger au titre de l'artlcle L. 123-1 7° du Code de l'Urbanisme

Eléments de paysage à protéger au titre de l'artlcle L. 123-1 7° du Code de l'Urbanisme

Bâtiments repérés au tilre de l'article L. 123-3-1 du Code de l'Urbanisme, pour lesquels le changement de destination est autorisé
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Échelle : 1/5 000


